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Se débarrasser d'une maison qu'on ne peut
plus payer les frais

Par MIRTILLE, le 20/02/2016 à 17:16

Bonjour,

Mon mari et son frère ont hérité une grande maison de ses parents. 
ce maison est grande et très ancienne. Nous n'arrivons plus à payer les frais et je crains
qu'elle soit invendable.
Quoi faire? Peut on la donner à quelqu’un

Par catou13, le 20/02/2016 à 17:34

Bonjour,
Si vous la considérez comme invendable, je doute que vous puissiez en faire donation à un
tiers qui serait alors taxé à 60% sur la valeur.
Pour commencer contactez un agent immobilier qui connaît bien le secteur afin d'avoir une
évaluation réaliste et parallèlement faites chiffrer les travaux éventuellement nécessaires.
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